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ARTICLE 10 
 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Dans les deuxième et troisième alinéas du II de l’article 13 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 précitée, après les mots : “au moins égal à une durée minimale fixée par décret”, 
sont insérés les mots : “et qui ne pourra être inférieure à la moitié de la durée légale du travail” ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Des conditions sont posées pour bénéficier des exonérations de cotisations sociales dans 
les zones franches urbaines, dès lors que l’effectif employé ou embauché atteint 3 salariés. 

L’une porte notamment sur la durée minimum du travail, qui est fixée par décret à 
16 heures. 

Il convient d’encadrer plus strictement cette condition dans la loi, en indiquant que le 
décret ne pourra fixer une durée de référence inférieure à la moitié de la durée légale du travail. 

 

 

 

 

 


